
  

  
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES DECHETS 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

KKKKREKREEERE 

Séance du 16 décembre 2011 
KKKEREREEE 

N° 2011-19 

  

Nombre de délégués en exercice : 
Présents : 

  Date de la convocation : 06 décembre 2011 

16 L'an deux mil onze, le 16 décembre à 15 heures, le 

10 Comité Syndical dûment convoqué, s'est réuni à l'hôtel 
du Département - Montauban, sous la présidence de 
Monsieur Jean CAMBON, Président. 

  
  

Présents : MM. AJAS, CAMBON, DELMAS, LAMOLINAIRIE, LATOUR, LAVABRE, 
MARTY, MASSAT, MASSEGLIA et ROUCOLLE. 

Absents excusés : MM. ASTOUL ASTRUC, DAGEN, GARRIGUES, MOUCHARD et SAZY. 

Assistaient à la séance : M. RABAUD (Directeur Général Adjoint des Services du Conseil Général), 
Mile LAYMAJOUX (Direction de l'Environnement du Conseil Général), 

Mile GUILLE (Chargé de Mission au Conseil Général) 
M. LARREY (Payeur Départemental), 
M. GINESTET (Syndicat Départemental). 

OBJET : Décision Modificative n°1 pour 2011. 

Le Président soumet à l'approbation des membres du Comité Syndical un projet de décision 
modificative n°1 portant sur l'inscription d'un crédit de 4 000 € à l'article 66112 « Intérêts courus non 
échus » correspondant aux intérêts de l'emprunt global contracté pour l'aménagement de la déchetterie 
de Caussade courus à compter du 1” octobre 2011, date de mobilisation de l'emprunt dans sa totalité, 
jusqu'au 31 décembre 2011, fin de l'exercice. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

-  Décide d'approuver la Décision Modificative n°1 selon le détail figurant en annexe. 

PREFECTURE 
DE TARN-ET-GARONNE 

| 2 3 DEC. 201 
ACTE ADMINISTRATIF RENDU EXÉCUTOIRE 
DU FAIT DE SA TRANSMISSION AU 

REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT LE 2.4 EE, 201 

Fait et délibéré le 16 décembre 2011 

Le Préf$ident,   Jean CAMBON 

  

 



  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

              
  
  

SYND DEP DECHETS MENAGERS DM 2011 

Syndicat mixte 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 

PREFECTURE 
DE TARN-ET-GARONNE 

n Dépenses Recettes 

Denon Diminution de crédits] Augmentation de |Diminution de crédits! Augmentation de 
crédits crédits 

FONCTIONNEMENT 

D 022-812 : Dépenses imprévues fonctionnemen 4 000.00 E 

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues Fonct 4 000.00 E 

D 66112-812 : ICNE rattachés 4000.00 E 

TOTAL D 66 : Charges financières 4 000.00 E 

Total 4 000.00 E 4000.00 E 

[ Total Général 0.00 E 0.00 E| 
  

 


